
COMMUNE DE PLUMERGAT 

 

 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le six mai à vingt heures, les membres du Conseil municipal de 

la commune de Plumergat, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis, en séance 
publique, à la mairie, sous la présidence de Madame Sandrine CADORET, Maire. 
 
Après avoir procédé à l'appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame le Maire 
ouvre la séance. 
 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 27 

Présents : 21 

Votants : 26 

Étaient présents : 

Sandrine CADORET, Michel JALU, Odile ROSNARHO, Pascal BLANDEL, 
Marie-Reine BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Mathilde DINARD, Philippe 
LE RAY, Martine CHAPEAU, Bernard FRANÇOIS, Dominique LE CALVEZ, 
Isabelle ARZ, Thierry DANO, Marie-Agnès CHAUVEL, Nathalie LE BODIC, 
Christophe JÉGO, Claire LE GUNÉHEC, Richard POTEL, Frédéric PIDANCIER, 
Joëlle LE GAT, Samuel LE PENNEC 

Absents excusés 

et représentés : 

Maryline PRADIC a donné pouvoir à Odile ROSNARHO, Valérie THOMAZO 
a donné pouvoir à Nathalie LE BODIC, Guillaume GUILLEMIN a donné 
pouvoir à Michel JALU, Romuald PRONO a donné pouvoir à Sandrine 
CADORET, Lukrecja MILCENT a donné pouvoir à Joëlle LE GAT 

Absente excusée :  Éva LEROUX 

Secrétaire de séance :  Marie-Agnès CHAUVEL 

Date de convocation :  29 avril 2024 

 
Délibération n°2024/05/1 – Objet : Procès-verbal de la séance du 08 avril 2024 
 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités, 

Vu le procès-verbal de la séance du 08 avril 2024 soumis à son examen, 

Considérant qu'un exemplaire du procès-verbal a été transmis à chaque membre avant la séance, 
par voie dématérialisée,  

Les Conseillers ayant été invités à en prendre connaissance et à indiquer en séance les 
observations ou corrections qu'ils souhaitent éventuellement y apporter,  

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :   
 
Article unique : APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 08 avril 2024. 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 

Délibération n°2024/05/2 – Objet : Décisions prises par le Maire dans le cadre de sa délégation 
 
Concernant la médiathèque, Madame Sandrine Cadoret précise que plusieurs prises d’eau ont été 
identifiées lors de la recherche de fuites ; une gouttière n’avait notamment pas été raccordée. La livraison 
du bâtiment est prévue le 20 juin prochain. 

Concernant la mise en place d’un poteau incendie à Guernauël, Henri Perronno précise que les permis 
de construire ne peuvent pas être délivrés s’il manque des poteaux incendie (les tuyaux d'incendie sont 
à dérouler sur 200 mètres maximum). 

Concernant la convention signée entre la mairie et le syndicat Morbihan Energies, Henri Perronno précise 
qu’il s’agit de la pose d’un fourreau en prévision d'un éventuel besoin ultérieur. 

 
Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22, 

Vu la délibération n°2020/06/2 en date du 2 juin 2020 donnant délégation du Conseil municipal au 
Maire modifiée par délibération n°2021/05/20 du 25 mai 2021 et par délibération n°2022/02/8 du 
28 février 2022, 

Considérant que ces décisions doivent faire l’objet d’un compte-rendu au Conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Article unique : Prend acte des décisions suivantes prises par le Maire dans le cadre de sa 
délégation : 

 

1. Décisions relevant de la délégation générale :  

Prestation 
Date de signature 

du devis 
Entreprise Montant HT 

Séjours été ALSH Ile aux Moines : location 
bicyclettes  

27 mars 2024 

Le Loueur  

Ile aux Moines 
946,84 € 

Aménagement Place église Mériadec : 
fourniture de deux bancs et un ensemble 
d'assises à poser sur le muret 

Espace Creatic 

Puceul (44) 
1 855,60 € 

Séjours été ALSH Ile aux Moines : 1 demi-
journée catamaran (CP), 2 séances kayak 
paddle et optimiste (séjours passerelle et 
CM), 1soirée en maxi catamaran (CM1)  

29 mars 2024 

Caseneuve Maxi 
Catamaran 

Vannes 

2 359,00 € 

Salle de sport : expertise zone humide 

2 avril 2024 

Synergis 
Environnement 

Beaucouzé (49) 

1 500,00 € 

Médiathèque : recherche de fuite côté ex 
maison paroissiale 

SRIO – Crac'h 490,00 € 



Médiathèque : acquisition 2 combinés 
téléphones main libre, caisses de 
rangement et marchepied 

4 avril 2024 

UGAP (Union des 
Groupements 

d'Achats publics) 

Rennes 

221,72 € 

Sortie ALSH château de Comper et 
Tréhorenteuc : entrées et balade contée 

8 avril 2024 
Centre de l'imaginaire 
Arthurien – Concoret 

529,31 € 

Médiathèque : acquisition de goodies 
pour l'inauguration (crayons de couleur, 
stylos, carnet) 

9 avril 2024 
ObjetRama 

Reichstett (67) 
1 260,00 € 

Médiathèque : reprise doublages et 
cloisons suite problèmes humidité 

11 avril 2024 
Sud Bretagne 

Plafonds & Cloisons 
Saint-Avé 

4 400,00 € 

Porte banderole pour le bourg de 
Mériadec 

17 avril 2024 

EURL DB METAL 
Plumergat 

1 400,00 € 

Fourniture d'un portail et portillon 
cimetière de Mériadec 

5 500,00 € 

Sortie ALSH château de Comper et 
Tréhorenteuc : transports (pour le 3 mai) 

Auray Voyages 377,50 € 

Mise en place d’un poteau incendie lieu-dit 
Guernauël (amélioration de la couverture 
défense extérieure contre l'incendie) 

18 avril 2024 
SAUR 

Landévant 
5 284,43 € 

Réassort de produits d'entretien ALSH, 
école AB et restaurant scolaire 

10 avril 2024 
IndustriPack 

Locminé 
956,30 €  

Médiathèque : enrobé voirie chemin situé 
entre médiathèque et école Saint-Joseph 

18 avril 2024 BVTP – Saint-Marcel 2 742,50 € 

Médiathèque : fourniture et installation 
de 4 PC pour espace multimédia (public) 

24 avril 2024 

Media Bureautique 

Saint-Avé 
5 149,00 € 

Police municipale : fourniture de mobilier 
table de réunion et chaises 

Atlantic Buro 

Ploeren 
545,55 € 

Régénération du court de tennis 
extérieur en enrobé poreux 

26 avril 2024 
Sol Concept 

Caudan 
9 392,60 € 

Reliure des registres arrêtés du Maire et 
délibérations – année 2023  

29 avril 2024 
Fabrègue 

Saint Yrieix-la-Perche 
355,50 € 

 

2. Signature d'une convention : 

- Convention de financement et de réalisation pour la pose de fourreaux d'éclairage public P23 
Kerrain signée entre la mairie de Plumergat et le syndicat Morbihan Energies le 27 mars 2024, pour 
un montant prévisionnel de travaux de 440 € HT.  

Délibération n°2024/05/3 – Objet : Constitution du jury d'assises 2025 

Le Maire informe le Conseil municipal que l'arrêté préfectoral du 26 janvier 2024 prévoit un 
nombre de 525 jurés devant composer le jury d'assises du Morbihan pour l'année 2025, répartis 
entre les arrondissements de Vannes, Lorient et Pontivy. 

Pour la commune de Plumergat, 9 personnes doivent être tirées au sort. Parmi ces 9 personnes, 
3 seront désignées en qualité de jurés par le Président du Tribunal de Grande Instance de Vannes. 

Les jurés devront avoir au moins 23 ans au cours de l'année civile qui suit, ils pourront demander 
à être exemptés s’ils sont âgés de plus de 70 ans, s'ils n'ont pas leur résidence principale dans le 
Morbihan, ou pour motif grave. Il n'est pas nécessaire de se préoccuper des incompatibilités ou 
des incapacités qui seront signalées au moment de la transmission de la liste. 

Le tirage au sort se fait à partir de la dernière liste électorale générale, conformément à l’article 
261 du code de procédure pénale. 

Il est procédé au tirage au sort en séance du Conseil municipal. 

Le tirage au sort a été effectué selon les modalités suivantes : 

- 1er tirage donnant le numéro de page de la liste générale des électeurs 
- 2ème tirage donnant le numéro de la ligne et par conséquent le nom du juré. 

 
Lors du tirage au sort, il n'appartient pas au Maire de s'inquiéter des incompatibilités ou 
incapacités du juré dont il pourrait avoir connaissance, mais simplement de les signaler après 
tirage au sort. 
 
Le Conseil municipal est invité à prendre acte du tirage au sort public des jurés d'assises qui a 
donné le résultat suivant : 

 

N° 
ÉMARGEMENT NOM PRÉNOM  

DATE DE 
NAISSANCE ADRESSE 

430 KUSTER Marion 20/11/1987 20 Bréarec  

224 DANO Jean 31/05/1940 40 Locmaria 

782 MAYONOVE  Guy 28/02/1954 7 Résidence Coët Person 

804 MINO Alice 23/04/1970 5 lieu-dit Croix Kerrain 

5 
ALONSO  
épouse LE MOING 

Angela 27/11/1942 7 rue du lavoir  

440 LANOË Pauline 15/02/1986 Pontarff 

235 DA ROCHA Adeline 20/08/1991 18 rue de l'Egalité Mériadec 

1 001 POUIVE  Fabien 10/06/1999 66 Laimer 

955 OLIVIERO  Jacques 14/05/1963 Resto Cozo 

 

_____________________________________________________________________________________________________ 



Délibération n°2024/05/4 – Objet : Renouvellement de la convention passée avec La Poste pour 
l'agence postale communale 
 

Sandrine Cadoret précise que l’agence postale a les mêmes horaires d’ouverture que la mairie. 

A la question posée par Nathalie Le Bodic, Sandrine Cadoret précise que les administrés sont satisfaits 
de l'amplitude des horaires d’ouverture, le trafic est en nette expansion depuis l'intégration de l'agence 
en mairie. 

 
Madame le Maire indique à l'assemblée que la convention relative à l'organisation d'une agence 
postale communale, mise en place le 2 janvier 2012 pour une durée de 3 ans reconductible par 
tacite reconduction, est arrivée à échéance le 31 mars dernier. 

La direction de La Poste propose à la collectivité de renouveler cette convention, pour une durée 
de 9 ans, à compter du 1er avril 2024. L'indemnité mensuelle s'élève à 1 185 € (pour mémoire, 1 015 
€ en 2023). 

Par ailleurs, La Poste met à disposition en libre-service une borne tactile, connectée à Internet et 
permettant au public d'accéder à des informations relatives au groupe La Poste, aux différents 
services publics et administrations, ainsi qu'au site de la commune de Plumergat. La commune 
s'est engagée pour sa part à ce que cet accès Internet soit exclusivement dédié au fonctionnement 
de la borne tactile et s'interdit de l'utiliser dans le cadre d'une autre activité. 

Ainsi, la direction de La Poste propose à la commune de Plumergat le projet de convention jointe 

à la présente délibération intégrant 5 nouveaux points :  

 

- Un minimum de 12 heures d’ouverture hebdomadaire de l’agence, 

- Pas de renouvellement tacite de la convention, d'une durée comprise entre 1 et 9 ans, 

- L'indemnité forfaitaire garantie s'élève à 1 185 € par mois. En fonction du nombre 

d'opérations de ventes de produits et services réalisées, la commune est rémunérée en 

sus (cf. détails annexe 5 de la convention), 

- Mise en place de l’identification en corrélation avec la loi sur la lutte contre le gaspillage et 

les substances dangereuses pour la santé (contenu des colis). 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :  

 

Article 1 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer la convention ci-

annexée, ainsi que tout document à intervenir, relatif à l'objet de la présente délibération.  

 

Article 2 : FIXE la durée de cette convention à neuf ans, à compter du 1er avril 2024.  

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

Annexe à la délibération n°2024/05/4 

































 

 

 

 

 

Délibération n°2024/05/5 – Objet : Restauration du tableau "Saint Roch guérissant les malades 
dans un hôpital" – choix du restaurateur 
 

Sandrine Cadoret précise qu’un seul restaurateur a répondu à la consultation et que le montant de 
l’étude est plus important que ce qui était prévu. Marie-Reine Bourgeois indique que l’humidité a dégradé 
ce tableau rapidement, notamment du fait de la fermeture de la chapelle durant l’épidémie de Covid-19 
(manque de ventilation).  

Elle indique également aux conseillers qu’une porte à barreaux pourra être posée à l’entrée de la chapelle 
Saint-Roch lorsque le tableau sera remis en place, permettant ainsi au public de profiter de ce tableau 
tout en ventilant l’intérieur de ce bâtiment, sans qu'aucun administré puisse y pénétrer. 

 
Marie-Reine Bourgeois rappelle à l'assemblée que des crédits ont été inscrits au budget primitif 
2024 pour l'étude de restauration du tableau "Saint Roch guérissant les malades dans un hôpital", 
à hauteur de 3 000 €.  
Ce tableau est inscrit au titre des Monuments Historiques depuis 1979 (référence PM56003275). 

Une consultation auprès de trois restaurateurs a été lancée le 4 mars dernier, la date limite de 
réception des propositions était fixée au mardi 2 avril 2024 à 17 heures. 

Seule une candidate a répondu à cette consultation, il s'agit de Madame Magalie Troy, restauratrice 
du patrimoine, PDG de l'entreprise Arcoart dont le siège social est situé à Pont Scorff.  

Le montant total des missions s'élève à 10 071 € HT et se décompose comme suit : 

 

Tranche ferme 5 810 € HT 

Option 1 1 613 € HT 

Option 2 2 648 € HT 

 

Les estimations ainsi que la présentation de la mission ont été jointes au bordereau et les élus ont 

été invités à en prendre connaissance. 

Monsieur Diego Mens, conservateur du patrimoine auprès du département du Morbihan, a 

examiné ce tableau ainsi que la proposition de Madame Troy et conseille aux élus de retenir la 

tranche ferme et l'option 1, pour un montant de 7 423 € HT.  

Des subventions peuvent être attribuées par le département du Morbihan, au titre de la 

valorisation et de la restauration du patrimoine, à hauteur de 50 %.  

Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  



Article 1 : DÉCIDE de retenir l'entreprise ARCOART, représentée par Madame Magalie Troy, 
restauratrice de patrimoine, dont le siège social est situé 5 route de Lorient 56620 Pont Scorff, pour 
un montant de prestations englobant la tranche ferme et l'option 1, pour un montant total 
s'élevant à 7 423 € HT. 

Article 2 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à solliciter des aides financières 
auprès du département du Morbihan, ou de tout autre organisme susceptible de participer au 
financement de cette étude. 

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à signer tout document se 
rapportant à cette décision.  

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2024/05/6 – Objet : Déclassement d'une emprise de domaine public communal – 
lieudit Bois-Just 
 

Le 06 octobre 2023, Monsieur Didier GUHUR a fait part de son souhait d’acquisition d’une emprise 
de voirie communale au lieudit Bois-Just, contiguë à la parcelle ZD27. Il a confirmé ce souhait par 
une demande écrite réceptionnée le 04 mars 2024. 

Les membres de la commission d’urbanisme, réunis le 19 février 2024, ont émis un avis favorable 
à cette demande. 

Afin de pouvoir céder le foncier d’une surface estimée à 495 m², la commune doit procéder au 
déclassement du domaine public communal. 

Conformément au code de la voirie routière, le classement et le déclassement des voies 
communales sont prononcés par le Conseil municipal. 

 

 

 

La loi n°2004-143 du 9 décembre 2004 art 62 II a modifié l’article L.141-3 du code de la voirie 
routière et prévoit désormais que la procédure de déclassement ou de classement d’une voie 
communale est dispensée d’enquête publique préalable, sauf lorsque le classement ou le 
déclassement envisagé a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie. 

Concernant ce foncier, constitué d’un talus et d’une haie bocagère, ne desservant aucune 
propriété, il n’y a aucune atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie 
communale n°223 du Moulin du Guého.  

Le plan du projet de déclassement est joint en annexe de la présente délibération et les élus ont 
été invités à en prendre connaissance.  

Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Article 1 : CONSTATE la désaffectation de la portion de terrain communal, située lieudit Bois-Just, 
pour une surface estimée à 495 m² et de DÉCIDER de déclasser le foncier concerné du domaine 
public communal.  

Article 2 : PRÉCISE qu’un document d'arpentage avec bornage et création d’une numérotation de 
parcelle d’une contenance estimée de 495 m² par un géomètre au choix et à la charge de 
l’acquéreur. 

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et à 
signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

Annexe délibération n°2024/05/06



Délibération n°2024/05/7 - Objet : Cession d’un foncier issu du domaine public communal - lieudit 
Bois-Just 

 

Un foncier appartenant à la commune, situé au lieudit Bois-Just, a fait l’objet d’une demande 
d’acquisition par Monsieur Didier GUHUR le 04 mars 2024. 

L’objet de la demande porte sur une emprise foncière estimée à 495 m². 

Pour ce faire, un déclassement du domaine public communal a été prononcé par délibération du 
Conseil municipal n°2024/05/6 en date de 06 mai 2024. 
 

Cette emprise foncière étant inutilisée, et en l’absence de projet de continuité de chemin de 

randonnée du fait de la présence du cours d’eau, la commission d’urbanisme réunie le 19 février 

dernier a émis un avis favorable à la demande d’acquisition, sous réserve que le talus et la haie 

bocagère existants soit conservés. Les propriétaires des parcelles ZD3 et ZD40 n’ont pas émis le 

souhait de se porter également acquéreurs. 

Compte tenu de sa configuration et du classement en zone Aa (zone à vocation agricole) au Plan 

Local d’Urbanisme en vigueur, le service de France domaine a proposé de retenir une valeur de 

0,50 € le m². 

Ainsi,  

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme en date du 19 février 2024, 

Vu l’avis du service de France domaine en date du 13 janvier 2024, 

Les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décident :  

 

Article 1 : DE CÉDER une emprise estimée de 495 m² issue du domaine public communal à 

Monsieur Didier GUHUR, domicilié Moulin du Guého 56400 Plumergat.  

Article 2 : DE FIXER le prix de vente à 0,50 € le m². 

Article 3 : DE PRÉCISER que les frais de notaire se rapportant à cette acquisition seront supportés 

par l'acquéreur. 

Article 4 : DE CONFIER la rédaction de l’acte à l’étude notariale choisie par l'acquéreur. 

Article 5 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et 

à signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 







 

 

 

 

 

Délibération n°2024/05/8 - Objet : Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
 
Sandrine Cadoret rappelle aux élus que ces montants correspondent bien aux décisions prises lors de la 
réunion de la commission finances du 11 mars dernier. 

 
Au regard de l’article 72 de la Constitution, des articles L714 à L714-13 du Code Général de la 
fonction publique, du Code Général des Collectivités Territoriales, des articles 1, 2 et des annexes 
du décret 91-875 du 6 septembre 1991 et du décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023, le Conseil 
municipal peut instituer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics dont la 
rémunération brute perçue du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 est inférieure ou égale à 39 000 € 
(soit en moyenne 3 250 € par mois). 

Lors de la réunion de la commission finances du 11 mars dernier, il a été décidé de proposer de 
verser cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents éligibles. 

Vu la saisine du Comité social territorial, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Michel Jalu, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Article 1 : DÉCIDE D'INSTAURER cette prime selon les modalités suivantes (décret n° 2023-1006) : 

Pour bénéficier de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle, les agents publics (titulaires, 
stagiaires ou contractuels de droit public) doivent remplir les conditions cumulatives suivantes : 

 - Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 
1er janvier 2023, 
 - Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023, 
 - Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 € au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

La rémunération brute mentionnée correspond à celle définie à l'article L. 136-1-1 du code de la 
sécurité sociale, soit les éléments soumis à la CSG avant abattement : 

- Traitement indiciaire brut, 
- NBI (Nouvelle Bonification Indiciaire), 
- Indemnité de résidence, 
- SFT (Supplément Familial de traitement), 
- Régime indemnitaire : RIFSEEP, IAT, IEMP, …. 
- Indemnité compensatrice de la CSG. 

 

Sont déduits de la rémunération brute les éléments suivants de rémunération versés au titre de la 
période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 : 

-  Le transfert primes/points, 
- La GIPA (Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat), 
-  Les éléments de rémunération mentionnés à l'article 1er du décret du 25 février 2019, dans 

la limite de 7 500 € sur la période d’un an, soit : 
- Les IHTS (Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires), 
- Les heures complémentaires versées aux agents à temps non complet,  



 - L’IFTS élections (Indemnités forfaitaires pour Travaux Supplémentaires).  
 
Le montant de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle est proratisé en fonction du temps 
de travail et de la durée d’emploi sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Article 2 : FIXE le montant de cette prime en fonction de la rémunération brute calculée selon les 
modalités ci-dessus. 

Rémunération brute perçue du 1er 
juillet 2022 

au 30 juin 2023 

Montant maximum 
de la Prime Pouvoir 

Achat prévu par 
décret 

Montant fixé à 
Plumergat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 600 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou 
égale à 27 300 € 

700 € 500 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou 
égale à 29 160 € 600 € 400 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou 
égale à 30 840 € 500 € 300 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou 
égale à 32 280 € 400 € 200 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou 
égale à 33 600 € 

350 € 150 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou 
égale à 39 000 € 

300 € 100 € 

 

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à fixer par arrêté individuel le 
montant de cette prime perçu par chaque agent, dans le respect des principes définis ci-dessus. 

Cette prime exceptionnelle sera versée en une seule fois au plus tard le 30 juin 2024. 

Article 4 : PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de l'exercice en cours.  

_____________________________________________________________________________________________________ 

En fin de séance, Sandrine Cadoret donne quelques informations à l'assemblée : 

1. Commémoration de l’Armistice du 8 mai 
2. Comité de jumelage Mériadec / Redruth samedi 11 mai à 11 h 30 à la mairie annexe de 

Mériadec 
3. Commission de contrôle des listes électorales jeudi 16 mai à 18 h 30 
4. Comité syndical Mériadec Villages jeudi 16 mai à 19 h 30 
5. Commission culture : mardi 21 mai à 18 h 30 
6. Commission travaux : mercredi 22 mai à 18 h 30 
7. Visite des jardins : 22 et 24 mai. Le 25 mai : animations autour de la nature, en partenariat 

avec l’école Arlequin bleu 
8. 1er juin : repas des Aînés, organisé par le CCAS 
9. 1er juin : anniversaire des 70 ans de l’Etoile Sportive de Mériadec 

10. Dimanche 2 juin à 17 h : découverte de la nouvelle Place de l’église à Mériadec 
11. Conseil municipal lundi 3 juin à 20 h 
12. 8 et 9 juin : 40ème anniversaire du comité des fêtes de Mériadec 
13. Dimanche 9 juin : élections européennes 
14. Vendredi 21 juin : repas du personnel dans la prairie des Hermines  
15. Lundi 24 juin : Conseil municipal à 20 h 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures. 
 


